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A compter du lundi 11 octobre 2021 

 

  1422 i 
 

A compter du lundi 11 Octobre 2021, en raison de travaux sur les communes de Saint-Just-Luzac et 
Marennes, tous les horaires de la ligne 1422 sont modifiés. 
 
Départ NIEULLE SUR SEUDRE à 7:30 
 
Merci de prendre connaissance de la nouvelle fiche horaire : 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Nous vous remercions de votre compréhension 

1422 Nieulle-sur-Seudre - Marennes-Hiers-Brouage

A compter du 11 octobre 2021 LMMeJV

NIEULLE-SUR-SEUDRE Vieille Forge (1) 7:30

SAINT-JUST-LUZAC Les Pibles (2) 7:38

SAINT-JUST-LUZAC Luzac Place Jean Hay (2) 7:46

SAINT-JUST-LUZAC Mauzac (2) 7:50

SAINT-JUST-LUZAC Les Fontenelles - D241 (2) 7:52

MARENNES-HIERS-BROUAGE Caserne (2) 7:54

MARENNES-HIERS-BROUAGE Hôpital (2) 7:55

MARENNES-HIERS-BROUAGE Collège Jean Hay (3) 8:10

(1) Le sens retour est assuré par la ligne secondaire 1427.

(2) Le sens retour est assuré par la ligne secondaire 1428.

(3) Correspondance avec les lignes secondaires 1418 et 1420 à destination de l'arrêt "Bourcefranc le Chapus - Lycée de la Mer".


